Commune et bourgeoisie d’Evolène

Mise au concours
L’administration communale d’Evolène met au concours pour le triage forestier le poste suivant :
apprenti forestier(ère)-bûcheron(ne)
Profil requis
· Jouir d’une bonne santé (attestation médicale)
· Avoir suivi (ou suivre) un stage pré-professionnel

· Avoir de l’intérêt pour le travail en plein air et pour l’environnement

· Etre apte à apprendre et à travailler au sein d’une équipe

Entrée en fonction
Début juillet à mi-août  (à convenir)
Renseignements
Pralong Frédéric, garde forestier 079/417 12 73 / frederic_pralong@bluewin.ch
Les offres de service écrites, accompagnées d’un curriculum vitae, de références, des copies de certificats ainsi que d’une photo, devront être adressées à l’administration communale d’Evolène, mention « apprenti forestier-bûcheron », 1983 Evolène, jusqu’au 
15 mai 2010 (date du timbre postal).

Evolène, le 25 février 2010 




Administration communale
